
 

 

DONS, AVANTAGES OU MARQUES D’HOSPITALITÉ 
Membre de l’Assemblée nationale 

   

Formulaire de déclaration au Commissaire à l’éthique et à la déontologie 
(RLRQ, c. C-23.1, articles 31, 32 et 33) 

   
   

Identification du membre de l’Assemblée nationale 

Nom : Vincent Marissal 

Circonscription : Rosemont 

   

Déclaration au commissaire 
Je déclare avoir reçu le don, l’avantage ou la marque d’hospitalité,  

d’une valeur de plus de 200 $, décrit ci-dessous : 

   

Date de réception : 10 février 2020 

Nom du donateur : Le Parc olympique 

Description du don, de l’avantage ou 
de la marque d’hospitalité : 

Séries de billets pour des événements devant se tenir au Stade 
olympique : le Monster Spectacular du 14 novembre 2020, la série 
de deux matchs de baseball New York Yankees vs Toronto Blue Jays 
du 23 et 24 mars 2020, et le Salon Maternité Paternité Enfants de 
Montréal (23 au 25 avril 2020)* 

Circonstances de la réception : À titre de député de Rosemont 

   
   

Date de la déclaration 10 février 2020 

 
*Notez que tout don, avantage ou marque d’hospitalité déclaré au Commissaire sera inscrit au registre tenu par 
ce dernier même dans le cas d’annulation ou de report en raison de la situation liée au COVID-19. 


